
 

 

 

     

Pérennisation du schéma de cohérence lémanique des transports 

Axe 2 - Aménagement coordonné du territoire, Transport, Environnement 

Mesure Contribuer à une meilleure organisation de la mobilité 

Bénéficiaires 

Porteurs du projet (chefs de 
file) 

France : Conseil général de la Haute-Savoie – Service des relations 
transfrontalières 
Suisse : Canton du valais – Département des transports 

Détails du projet 

Objectifs  

 
Il s’agit de :  
 

- Mesurer la cohérence des projets de transports structurants et 
multimodaux dans le bassin lémanique ;  

 

- Améliorer la complémentarité des projets existants avec le 
développement des modes de transports routier, ferroviaire, lacustre et 
de mobilité douce actuels ou à venir ;  

 

- Pérenniser le schéma de cohérence lémanique des transports (document 
d’analyse des transports à l’horizon 2020, réalisé par le Conseil du 
Léman qui regroupe les 3 cantons et les 2 départements du pourtour 
lémanique), en mettant à jour les données pour disposer d’une vision 
globale des déplacements. 

 

Localisation France : Départements de l’Ain et Haute-savoie 
Suisse : Cantons de Genève, Vaud et valais 

Dates de réalisation Du 4 décembre 2008 au 15 novembre 2011 

Contact 
Conseil général Haute-Savoie – Fabienne Maillet : rtcg74@espace-
lemanique.org  
Canton du Valais – Pascal Bovey : pascal.bovey@admin.vs.ch  

 Total France Suisse 

Coût total* 85.500 € 
(136.800 CHF) 

34.200 € 
(54.720 CHF) 

51.300 € 
(82.080 CHF) 

Subventions publiques 
octroyées* 

51.300 € 
(82.080 CHF) 

20.520 € 
(32.832 CHF) 

30.780 € 
(49.248 CHF) 

Dont FEDER*  20.520 € 
(32.832 CHF)  

Dont fonds fédéraux*   0 € 
(0 CHF) 

Approuvé par le comité de programmation le  25 juin 2009 

 
* conversion des francs suisses en euros au taux de change en vigueur à la date de dépôt des projets 


